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Le défi de la LACI

L
e r é f é r e n d u m  a  u n  effet  s u s p e n 

s if  ET RETARDATEUR, COMME UN 

DÉLAI DE RÉFLEXION. PARTICULIÈRE

MENT UTILE POUR JUGER LA Loi SUR 

l’assurance-chôm age (LACI). La situa
tio n  économ ique, d u rab lem en t aggra
vée, m et en porte-à-faux le message du 
Conseil fédéral et le débat parlem entai
re. L’u n  et l ’autre reposaient sur la certi
tude  que la récession, celle des années 
nonan te , était h eu reusem en t s u rm o n 
tée, la dette gigantesque de l’assurance 
quas i a m o rt ie  et le n o m b re  des c h ô 
m e u r s  r e d e s c e n d u  à 65 000 , v o ir e  
70000.
Pour le Parlem ent cette sortie de crise, 
ce re to u r  de la cro issance ju s t if ia ien t  
u n e  d é m o b i l i s a t i o n  a c c é lé ré e  des  
recettes extraordinaires, dès 2003, (1% 
supplém entaire  utilisé p ou r  am ortir  la 
dette) et aussi la contribu tion  de solida
rité (2% sur la partie  n o n  assurée des 
hau ts  salaires entre  106000 et 267000 
francs). Après 2002, 2003 sera aussi une 
an n ée  de quas i récession, la de tte  ne  
sera pas to ta lem en t am ortie  et l ’assu- 
rance-chôm age ne disposera d ’aucune 
rése rve . L’id é o lo g ie  de la  r é d u c t io n  
coûte  que coûte  de la q u o te -p a r t  des 
p r é lè v e m e n ts  o b l ig a to i re s  se révè le  
contraire à la prudence gestionnaire. 
R e to u rn an t à 180 degrés leur batterie  
a rg u m e n ta ire ,  les p a r t i s a n s  de  la loi 
f e r o n t  v a lo ir  q u e  la r é d u c t io n  de  la 
c o t is a t io n  de 3 à 2%  libère  p o u r  les 
s a la r ié s  e t  les  e n t r e p r i s e s  q u e lq u e  
2 m i l l i a r d s  q u i  a u r o n t  u n  e f fe t  de  
re la n ce .  A près  l ’o p t im is m e  d ép a ssé  
«au jou rd ’hui to u t  va bien», c’est le pari 
s u r  l ’o p t i m i s m e  « d e m a in  t o u t  i r a  
m ieux». Mais si la crise se révèle plus 
p rofonde et durable, il faudra  recourir 
à n o u v ea u  à des m esu res  de f inance 
m e n t  extraordinaires, au plus m auvais 
m o m en t.  La sagesse au ra it  vou lu  que 
l ’o n  c o n s t i t u â t  d ’a b o r d  q u e l q u e s  
réserves qui d o n n e n t  une vraie liberté

de m ou v em en t et d ’appréciation.
A u tre  f o r m e  d ’o p t im is m e ,  p o u r  le 
Conseil fédéral l’économ ie est faite de 
cycles, où  les hauts com pensent les bas 
e t p e r m e t t e n t  d e  t a b l e r  s u r  des  
m o y en n es . Les c h ô m e u rs  o sc ille ro n t 
e n t r e  60 000  e t 140 000 . D o n c  u n e  
m oyenne à 100000 est valable! L’hypo
thèse de cycles longs ou de crise struc
turelle n ’est m êm e pas envisagée. D ’où 
l’étude d ’u n  financem ent sur la base de 
100000 chôm eurs et d ’une cotisation de 
2%. C om m e le com pte  n ’est pas bon, 
deux  m esu res  restric tives so n t in t ro 
du ites: la réd u c tio n  de la du rée  d ’in 
dem nisa tion , qu i passe de deux  ans à 
u n e  a n n é e  e t  d e m i ,  e t  l ’o b l ig a t io n  
d ’avoir cotisé une année et n o n  six mois 
avant d ’avoir droit, com m e chôm eur, à 
des  p r e s ta t io n s .  C ’es t 415 m i l l io n s  
d ’économ ie par ra p p o r t  à la situation  
actuelle ! Relevons que ces mesures to u 
cheront particulièrem ent les chôm eurs 
âgés de c inquan te  à c in q u an te -q u a tre  
ans - po u r  la durée maximale d ’indem 
nisation - et les jeunes, suisses et étran 
gers - pour le d roit aux indemnités. 
D ans u n  souci d ’équilibre, le Conseil 
fédéral v o u la it  m a in te n ir  l ’a lloca tion  
de solidarité , ram enée  à 1%, ra p p o r 
t a n t  q u e lq u e  135 m il l io n s .  Il a fa i t  
savoir de m an ière  explicite aux parle 
m entaires que cette co n tr ib u tio n  était 
n o n  se u le m e n t  f in a n c iè re m e n t  m ais  
po litiquem ent indispensable «La repri
se du  déplafonnem ent, avec u n  taux de 
c o t i s a t io n  de 1% s u r  la  t r a n c h e  de 
salaire d ép la fo n n ée  a p p a ra î t  en  l’oc 
currence indispensable, sauf à réduire 
encore les prestations et à s’exposer au 
d ésav e u  c e r ta in  d u  p e u p le  d a n s  u n  
sc ru t in  p o p u la ire»  (M essage, Feuille 
fédérale du  12 ju in  2001). La droite du  
P arlem ent n ’a rien  voulu  entendre, fai
s a n t  p a s s e r  s o n  id é o lo g ie  a v a n t  la 
recherche de consensus. Le défi a été 
lancé, il faut le relever. AG

11 octobre 2002 
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Les points forts de la révision

S
elon les termes du Conseil 

fédéral, la troisième révi

sion de la Loi sur l’assu

rance chôm age (LACI) 

doit garantir un  financement à 

moyen terme et favoriser la ré

insertion rapide et durable des 

chôm eurs dans le marché du 

travail. En voici les éléments 

principaux:

■  Taux de cotisation

Pour faire face à l’ende tte 

m ent im p o rta n t  du fonds de 

l’assurance, consécutif à la forte 

augmentation du chômage dans 

les années nonante (la dette se 

m o n ta i t  à 8,8 m illia rd s  en 

1998), le taux de cotisation avait 

passé en urgence de 2 à 3% du 

salaire , avec u n  p la fo n d  de 

106800 francs. Ce taux sera ra

m ené à 2 % à la fin de 2003, 

quelle que soit l’issue de la vota

tion du 24 novembre prochain. 

Le gain pour les salariés et les 

employeurs est estimé à 2,3 mil

liards par an. Mais si la révision 

est acceptée, ce taux pourra it 

être abaissé à 2 % déjà au milieu

de l’année prochaine ou fixé à 

2,5 % pour 2003.

■  Cotisation de solidarité

Une cotisation dite de solida

rité de 2 % sur les salaires non 

assurés jusqu’à un maximum de 

267 000 francs était instituée. 

Contre l’avis du Conseil fédéral, 

cette contribution dite de soli

darité est supprimée par le Par

lement. Cependant, elle sera ré

introduite à raison de 1 % dès 

que la dette de l’assurance chô

mage dépassera 5 milliards de 

francs.

■  Durée de cotisation

Dans la perspective de l’en 

trée en vigueur de l’accord de 

libre circulation des personnes, 

la durée m inim ale de cotisa

tions donnant droit au verse

ment d’indemnités de chômage 

est portée de six à douze mois. 

En effet, les ressortissants de 

l’Union européenne, au bénéfi

ce d ’un contrat de courte durée, 

p eu v en t reste r  en Suisse à

l’échéance de ce con tra t et y 

chercher un emploi. Le Conseil 

fédéral veut éviter que la régle

mentation helvétique en matiè

re de chômage, plus avantageu

se que celle de nos voisins, ne 

soit par trop attractive. Des dé

rogations sont prévues pour les 

professions où les changements 

d ’emploi et les engagements à 

du rée  d é te rm in é e  so n t f ré 

quents.

■  Durée d ’indem nisation

Le droit aux indemnités passe 

de 520 à 400 jours. Il reste à 520 

jours pour les chômeurs de plus 

de cinquante-cinq ans et pour 

les bénéficiaires d ’une rente in

validité et d ’une rente accident, 

et à 640 jo u rs  p o u r  les ch ô 

meurs dès soixante-un ans (au 

lieu de soixante-trois actuelle

ment) ce qui crée un pont jus

q u ’à la retraite . Les cantons, 

dont le taux de chômage dépas

se 5%, pourront fixer la durée 

maximale d ’indem nisa tion  à 

520 j ours. Le Conseil fédéral 

justifie cette réduction par le

fait que, grâce aux offices régio

naux de placement et aux me

sures de marché du travail, in

troduits lors de la révision de 

1995, la p ropo rtion  des chô 

meurs de longue durée a forte

ment baissé.

■  Améliorations ciblées 

des prestations

La révision améliore la situa

tion des assurés, en particulier 

en cas de maladie ou de grosses

se, et aussi par la prise en charge 

du tiers de la prime d ’assurance 

contre les accidents non profes

sionnels.

■  Participation financière 

des collectivités publiques

Aujourd’hui la Confédération 

n ’in te rv ie n t  f in an c iè rem en t 

qu’en cas de déficit du fonds et 

les cantons ne paien t qu ’une 

partie des coûts des mesures de 

marché du travail. Dorénavant 

Berne versera une contribution 

fixe de 300 millions par an et les 

cantons 100 millions. jd

C ourrier_________________________________________________________________

Fondation dévalorisation de la BCGe: une solution élégante mais gourmande

T \ a n s  le n° 1530 de Domai- 

!  Ine  Public, il est fait 1 ’apo- 

j - S  logie de la Fondation de 

va lo r isa tio n  dans le b u t de 

convaincre les Vaudois de re

prendre ce «modèle».

A la lecture du texte on en 

viendrait presque à croire que les 

Genevois ont fait une bonne af

faire eux qui vont payer 2,7 m il

liards plus les frais de fonction

nem ent sur les d ix prochaines 

années. 2,7 milliards cela fait, en

comptant 270000 personnes qui 

p a ie n t des im pô ts à Genève, 

10000 francs par contribuable. 

On a déjà vu des modèles moins 

gourmands!

En Outre, on peine à voir la 

différence, pour une trésorerie 

anémique, entre devoir recapita

liser et devoir supporter, année 

après année, le déficit de fonc

tionnement (même si, ce que le 

texte, par ailleurs bien fait, ne 

précise pas que ce déficit est à la

charge théorique de la BCGe).

Enfin, il est réjouissant de lire 

l ’optimisme des auteurs de l'ar

ticle manifestement emballés: le 

taux de pertes réalisés sur les pre

mières ventes soit 213 millions 

sur 333 millions (ce qui repré

sente 64% !) «devrait diminuer 

par la suite».

C'est en effet plus que souhai

table faute de quoi la provision 

de 2,7 milliards n 'y suffirait plus 

(64% de 5 milliards, égale 3,2

milliards; il fau t en effet m al

heureusement multiplier par 5 et 

non 4,5 car depuis sa constitu

tion  la F ondation  a re fa it 

quelques emplettes...)

Cela dit, je  pense que la Fon

dation était une solution élégan

te compte tenu de la situation. 

De là à en faire un «compte» de 

fées, il y  a un pas qu'en tant que 

contribuable j'aurai quelques ré

ticences à franchir.

Benoît Genecand, Genève
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Conseil fédéral

De l'usage médiatique 
d'une excitation entretenue

L'agitation provoquée par la succession 

d'un Conseiller fédéral est aussi vaine 

qu'inévitable. Elle nourrit les médias et suscite 

les règlements de comptes politiques.

D
ep u is  l ’été  déjà  les 

médias brodent inlas

s a b le m e n t  s u r  le 

th è m e  de la succes 

s io n  de R u th  D re ifu ss  qui, 

croyait-on, devait démission

ner en même temps que Kas- 

p a r  V illiger. Les m o in d re s  

bruits de couloir, y compris de 

pures affabulations, ont donné 

lieu à de savantes 

analyses. L orsque 

l’ac tua lité  est ca l

me, po u r  cause de 

pause estivale, tou 

te in f o rm a t io n ,  

to u te  s u p p o s i t io n  

m érite  un  ti tre  en 

gras.

Le je u  des 
candidatures

M a in te n a n t  que 

la situation est cla

rifiée, le jeu de piste 

r e p r e n d  de p lu s  

belle. Les candida

tu re s  so n t  s o u p e 

sées, leurs chances évaluées. 

Tel po li tic ien  ou m agistra te  

qu i n ’a ja m a is  évoqué  son  

désir gouvernem ental se voit 

p ro p u lse r  dans le cercle des 

éligibles. Et les calculs de fleu

rir à propos des alliances pos

sibles, des possibilités et des 

incom patib ilités relatives au 

sexe, au parti, à la tendance au 

sein du p arti ,  au can ton . Si 

u n te l  es t élu  en  d écem b re ,  

alors tel autre préserve toutes 

ses chances p o u r  2003; par 

contre si un  troisième gagne, 

c ’est u n  au tre  encore qui se

voit barrer la route du Conseil 

fédéral. Ce g ran d  échauffe- 

ment médiatique permet aussi 

de régler des comptes internes 

en glissant quelques peaux de 

banane sous les pieds d ’une 

candidature indésirable. Merci 

aux camarades Franco Cavalli 

et Werner Carobbio qui ont si 

é légam m ent déprécié p u b li 

quement la papable 

te s s in o ise  : le cas 

échéan t,  l ’a t taq u e  

vaudra  à coup sûr 

quelques voix bour

geoises supplémen

taires à Patrizia Pe- 

senti.

M ais au  fa it ,  qu i 

s’intéresse vraiment 

à toutes ces péripé

ties artificiellement 

gonflées ? En p r e 

m ie r  l ieu  le p e t i t  

m o n d e  p o l i t iq u e  

bernois et les p e r 

sonnes concernées. 

Et bien sûr les jo u r 

nalistes qui trouvent là matiè

re à copie. Car malgré les ef

forts médiatiques, l’enjeu reste 

r e la t iv e m e n t  m o d e s te .  Et 

toutes les mises en scènes ne 

p e rm e ttro n t  pas d ’at te ind re  

l’intensité dramatique qui ca

ractérise l’élection du p rési

dent américain ou français, ou 

même les élections parlemen

taires dans les pays voisins.

Les leurres 
de la compétence

Les analystes qui se placent 

au-dessus de la mêlée plaident

p o u r  u n  cho ix  fondé su r  la 

seule compétence. Malheureu

sement personne n ’a pu défi

nir les critères pertinents qui 

traduiraient cette compétence. 

Dans l’histoire du Conseil fé

déral, plus d ’un candidat pro 

metteur s’est révélé piètre m a

gistrat. D ’ailleurs l’avantage 

du système collégial est préci

s é m e n t  de to lé re r  des 

m e m b res  aux  ca p ac ité s  i n 

égales. Il y a quelques années, 

il était de bon ton de préconi

ser l’entrée au gouvernement 

de m anage rs  de l’économ ie

privée d o n t on consta te  a u 

jo u rd ’hui les faiblesses.

Le 4 décembre, l’Assemblée 

fédérale fera son choix, résul

ta t  de m ultip les préférences 

dictées par l’intérêt, l’idéolo

gie, l’affectivité, la tactique ou 

b ien  d ’au tres m otifs encore. 

Une seule chose paraît sûre : la 

formule dite magique subsis

tera. Et les espoirs inconsidé

rés mis dans telle ou tel candi

d a t se ro n t déçus, tiéd is  par  

l ’in é v ita b le  rec h e rch e  d ’u n  

consensus acceptable par  le 

Parlement et le peuple. jd

Le m odeste parcours 
de Kaspar Villiger

Lorsque Kaspar Villiger reprend le départem ent des fi

nances en 1995, le cours des actions des banques et des as

surances monte. Enfin une politique fiscale plus favorable à 

l’économie, après seize ans de règne socialiste dans ce dé

partement. Le nouveau grand argentier annonce la couleur 

en décrétant un  blocage des dépenses sociales.

La suite est connue. Les dépenses sociales ont considéra

blement augmenté. Mais aussi la dette de la Confédération 

et la quote-part de l’Etat. L’hebdomadaire Die Weltwoche 

(4 octobre 2002) a fait calculer par l’Institut de recherche 

conjoncturelle de l’EPFZ quelques indicateurs pour les pé

riodes durant lesquelles Willy Ritschard, Otto Stich et Kas

par Villiger furent ministres des finances. Ce dernier arrive 

largement en tête aussi bien pour la croissance des dépenses 

publiques, la croissance des dépenses par rapport au PIB, le 

déficit budgétaire et l’augmentation des impôts.

Bien sûr, le magistrat radical n ’a pas trahi délibérément 

son programme. Mais il a subi les contraintes de la conjonc

ture, les exigences du Parlement et le nécessaire rattrapage 

social d ’une Suisse alors en retard. jd

Ce grand 

échauffement 

médiatique per

met aussi de 

régler des 

comptes internes 

en glissant 

quelques peaux 

de banane sous 

les pieds d'une 

candidature 

indésirable.
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Mondialisation

Ouverture des marchés publics: 
les bienfaits se font attendre

Depuis l'application des accords internationaux 

de l'OMC par la Suisse et à l'heure des «bilatérales», 

les expériences faites n'ont pas révolutionné la pratique 

d'achat de la Confédération et des cantons.

L
J  o uvertu re  des m a r 

chés publics est une 

belle idée. L’Etat doit 

faire ses achats dans 

la plus grande transparence et 

cesser d ’avantager systém ati

quem en t l’en trep rise  la plus 

proche, géographiquement ou 

politiquement. C’est le passage 

du copinage ou de la co rrup 

tion à la concurrence saine et 

ouverte pour le grand bénéfice 

des finances publiques. Les ac

cords OMC de 1994 on t fait 

t r io m p h e r  ce p r in c ip e .  La 

Confédération, puis les cantons 

on t rap idem en t adapté leurs 

lois à la norme internationale. 

C ette  p ress ion , venue de 

l’étranger, a imposé un décloi

sonnement du marché intérieur 

suisse fragmenté par sa structu

re fédéraliste.

Les accords bilatéraux avec 

l’Union européenne, entrés en 

vigueur ce printemps, enclen

chent la vitesse supérieure. Aux 

secteurs touchés par les accords 

OMC s’a jou ten t les té lécom 

m unications, les chem ins de 

fer, les t r a n s p o r t s  u rb a in s ,  

l’énergie et l’eau. En outre, les 

communes doivent ouvrir leur 

marché aux concurrents étran

gers. P o u r  l ’ensem ble  de la 

Suisse la totalité des achats pu

blics représente quelque vingt- 

cinq m illiards par année. Le 

nouveau  pas f ra n ch i cette 

année impose un  examen cri

tique du fo n c tio n n em en t de 

l ’é tape p récéd en te . C ’est ce 

qu’ont fait les services du Parle

ment1.

Bénéfices incertains
La Com m ission des Achats 

de la C o n fé d é ra t io n ,  créée 

p o u r  m e ttre  en p ra t iq u e  la 

nouvelle législation, respecte 

les grands principes du déve

loppement durable. Les appels 

d ’offres et les achats de l’Etat 

tiennent compte des impératifs 

de l’environnement, des condi

tions sociales offertes par les 

entreprises. Ils se font dans la 

transparence et la non-discri- 

m ination  et au meilleur prix 

com pte tenu  des presta tions 

offertes. Les cantons adoptent 

la m êm e approche. Mais les 

faits sont têtus. La préférence 

n a t io n a le  sem b le  to u jo u rs  

l’emporter. Dans l’ensemble de 

l’économie nationale, la péné

tra tion  des entreprises é tran 

gères est importante: de 40%. 

Elle est nettem ent plus basse 

pour les marchés de la Confé

d é ra t io n  : e n t re  13 et 2 4 %  

selon les secteurs.

La concurrence accrue a pro

bablement fait pression sur les 

prix pour le bénéfice de la cais

se fédérale. Mais l’introduction 

des nouvelles règles a coïncidé 

avec la p é r io d e  de faible 

con jonctu re  qui a na tu re lle 

ment influencé les prix. Diffi

cile donc d ’attribuer les écono

mies à l’une ou l’autre cause. Si 

l’on ajoute les frais provoqués 

par les nouvelles procédures 

d ’adjudication, le bénéfice de

vient plus incertain encore.

Dans les cantons, l’ouverture 

des marchés et la transparence 

a essentiellement attisé la com

pétition  entre les entreprises 

locales. Les barr ières  c a n to 

nales subsistent. Plus de 80% 

des marchés attribués dans les 

cantons de Genève, de Vaud et 

des Grisons l’ont été à des en

treprises locales.

Complexité et lourdeur
Les lois fédérales et can to 

nales adoptées pour ouvrir les 

marchés publics ne sont pas 

entièrement harmonisées. Les 

modes de publication varient. 

Difficile pour les entreprises de 

s’y reconnaître. Les nouvelles 

technologies imposent des dé

ta ils  d ’a d ju d ic a t io n  d ’une  

grande complexité. Le plurilin

gu ism e  n ’a r ra n g e  pas les 

choses. Dans l’ensemble de la 

Suisse, les offres faites en fran

çais so n t refusées dans 41% 

des cas. Des retouches au sys

tème sont donc indispensables. 

Berne prépare un  toilettage lé

gislatif. Un système de publica

tion uniformisé entre cantons 

et C onfédération  sera in t ro 

duit sur Internet. Un essai pi

lote touchant, dans un  premier 

tem ps, les seuls can tons  r o 

m ands devrait être inauguré 

cette année encore.

Des voies de recou rs  son t 

naturellement ouvertes aux en

treprises qui se sentent injuste

ment écartées d ’un marché pu 

blic. Les tribunaux administra

tifs cantonaux génèrent des ju 

risprudences souvent con tra 

d ic to ire s .  C laude  Lasser, 

Conseiller d ’Etat et directeur 

des travaux publics du canton 

de Fribourg, s’inquiète des pe

santeurs du système: «Plus la 

ju risprudence prend de place 

et plus le système s’alourdit... 

Nous devons freiner la tendan

ce qui, petit à petit, transforme 

nos ingénieurs architectes et 

autres techniciens enjuristes et 

avocats!». at

'R ap p o rt  de l’Organe p a r le 

mentaire de Contrôle de l’Ad

ministration, Berne, 2002.

Voir aussi La Vie économique, 

n°10, 2002.

Jeux comptables

La comptabilité n’est pas une science exacte. Selon le modèle utili
sé, les résultats peuvent considérablement varier. Ainsi le Crédit 
Suisse Group, sur la base du modèle suisse, a annoncé pour 2001 
un bénéfice de 1,6 milliard de francs. S’il avait appliqué le modèle 
américain, ce bénéfice se serait transform é en une perte de 
690 millions. En Europe, les standards nationaux vont disparaître 
puisque Bruxelles a décidé d ’imposer dès 2005, à toutes les sociétés 
cotées dans l’Union, le standard international IAS, un standard 
qu’utilisent actuellement 40% seulement des sociétés cotées à la 
bourse suisse. jd
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____________________________________________________________________ Banques

Communiquer n'est pas informer

Les petits clients de l'UBS devront 

payer des prestations électroniques 

gratuites pour les plus fortunés. Fuiront-ils 

faute d'une information simple et efficace?

L
J  UBS a décidé de faire payer ses 

clients trente centimes par facture 

traitée sur son site Internet ou sur 

ses bornes interactives dès 2003. 

Cette nouvelle n’aurait rien d’extraordinaire 

sauf qu’elle ne s’applique qu’aux clients dont 

les avoirs sont inférieurs à 10000 francs. Na

turellement l’UBS n’est pas un service pu 

blic, c’est une entreprise qui a le droit de dé

cider de sa politique des prix, qui semble ici 

à rebours du bon sens.

L’objectif est-il de faire fuir la petite clien

tèle? Sans doute pas. Les banques rivalisent 

d ’ingéniosité pour offrir des services aux 

jeunes désargentés et, mis à part les héritiers 

des grandes fortunes, les gros clients ont 

d ’abord commencé par être petits. Il n’y a 

donc pas de raison de les faire fuir. En fait 

un petit client rapporte peu à la banque. Il 

ne m ultipliera pas les placements et les 

ordres de bourse. Par contre, il ne consom

mera pas forcément moins de prestations 

de retrait au bancomat ou d’utilisation de sa 

carte de crédit. Elles porteront simplement

sur de plus petites sommes. A ce titre, il en 

coûtera p roportionnellem ent beaucoup 

plus à la banque en frais administratifs.

Ajoutons que la banque offre à ses clients 

des services à la fois peu visibles, coûteux et 

efficaces. Ainsi ce logiciel, digne d ’un film 

de science-fiction, qui repère toutes les 

transactions inhabituelles effectuées sur vos 

cartes de crédit. Si vos num éros ont été 

volés et utilisés de manière suspecte, vous 

recevrez un téléphone dans les cinq minutes 

d ’un  service zürichois de sécurité de la 

banque. Nous le savons d’expérience, et il y 

a de bonnes chances que vous soyez rem

boursé par son fonds de compensation.

Nous voilà donc en train de faire de la 

publicité po u r  l’UBS et de justif ier  une 

hausse des tarifs pour la petite clientèle ! En 

fait, ce que nous voulons souligner, c’est 

l’extraordinaire incapacité des mastodontes 

de l’économie helvétique d ’expliquer sim

plement les choses à la Suisse d ’en bas. Les 

cam pagnes pub lic ita ires  ne m a n q u en t 

pourtant pas, les idées fourmillent dans les

agences de communication de Zurich, mais 

cette communication sophistiquée n’est ja 

mais, ou rarement, de l’information. On a 

le sentiment qu’il s’agit surtout d’épater les 

autres publicitaires et de briller devant une 

cüpli dans les bars branchés proches de la 

Limmat.

Nos grandes entreprises ne sont pas ce 

qu’elles sont par hasard. Leurs produits et 

leurs p re s ta t io n s  so n t souven t r e m a r 

quables, mais braquées sur le rendement à 

court terme et sur l’opinion de Wall Street, 

elles sont devenues autistes face à leur clien

tèle de base, ce «vulgum pecus» entre Alpes 

et Jura qui reste le socle de leur prospérité et 

qui, d ’ailleurs, forme toujours le gros de 

leurs employés. Mesdames et Messieurs de 

la «ioubiess», les citoyens suisses sont alpha

bétisés, ils ont une bonne formation, ils li

sent les journaux, ils peuvent comprendre 

un raisonnement complexe, ce ne sont pas 

des rats dans un labyrinthe. Essayez de vous 

en souvenir, donnez leur une vraie informa

tion, et vous serez bien reçu. jg

Travail_____________________________

L'exploitation des médecins assistants

L
es médecins assistants des 

hôpitaux  son t p robab le 

ment les travailleurs sou

mis aux exigences horaires les 

plus as tre ignan tes , sans que 

l’op in ion  s’en émeuve beau 

coup. Ils les confondent volon

tiers avec les étudiants stagiaires 

et les considèrent comme assu

rés d ’une carrière prometteuse 

et hautement rentable qui justi

fierait quelques sacrifices m o

mentanés. Aucune profession 

soumise à des horaires particu

liers, qu’il s’agisse des transports 

ou de la sécurité, n’accepterait 

de telles servitudes. Se battre 

comme les médecins assistants 

vaudois pour une semaine de 

cinquan te-c inq , puis de c in 

quante heures, sans parler des 

astreintes de nuit et de week- 

end fait penser aux luttes ou 

vrières du siècle passé.

La situation s’est aggravée à la 

fois avec l ’explosion des u r 

gences et la pression exercée sur 

les coûts qui, en réduisant les ef

fectifs, aboutit à des situations 

limite, où le médecin des u r 

gences, seul à bord, court avec le 

SMUR sur les lieux des acci

dents de la route et confie à un 

stagiaire la responsabilité (pro

visoire) du service !

Faire p o r te r  les exigences 

d ’économ ie budgétaires  aux 

médecins d ’hôpitaux en pesant 

su r  leur tem ps de trava il et 

leurs salaires, e x trê m e m en t 

modestes au regard  d ’autres 

professions universitaires, est

aussi inacceptable que si le dé

ficit de l’Etat était imputé aux 

salaires des fonctionnaires ou 

des magistrats.

La cause des médecins, peut- 

être parce q u ’ils ne son t pas 

nombreux et organisés corpora- 

tivement, rencontre de faibles 

échos politiques et syndicaux. 

Et p o u r ta n t  les exigences de 

repos imposées aux chauffeurs 

routiers, ne leur sont pas appli

quées alors que la sécurité des 

patients est en jeu. ag
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Forum

ACTARES: du quantitatif au qualitatif

L
a décision, annoncée cet été, par 

le Conseil fédéral de baisser le 

taux minimal de rendement du 

deuxième pilier de la prévoyance 

professionnelle a mis dou lou reuse 

m en t en lum ière les liens en tre  les 

fonds de pension et l’activité boursiè

re. Lors de la création d ’ACTARES en 

mars 2000, combien d ’heureux bénéfi

ciaires ou futurs bénéficiaires de fonds 

pour la retraite, nous ont déclaré: « la 

b o u rse  e t les ac tio n s ,  cela ne me 

concerne pas ». Et bien c’est le contrai

re qui est vrai: la bourse concerne un 

nom bre to u jo u rs  plus g rand  de c i

toyennes et de citoyens des pays dits 

« développés ». P our le m eilleu r  -  

quand elle se porte bien et ses indica

teurs sont à la hausse -  et pour le pire 

-  quand elle est en difficulté et risque 

la chute.

La qualité des 
investissements

Ce premier pas quantitatif franchi, il 

s’agit de considérer l’aspect qualitatif. 

En 1986, la cellule b r i ta n n iq u e  de 

Greenpeace, engagée dans le boycott de 

Shell qui avait le projet de noyer une 

de ses plate-formes pétrolières dans la 

m er du Nord, s’est aperçue que les 

fonds de p e n s io n  de ses em ployés 

étaient partiellement investis dans des 

actions de la société britannique. Des 

fondations de lutte pour la protection 

des animaux ont, pour leur part, dé

couvert dans leurs portefeuilles des ac

tions d ’entreprises qui p ratiquaien t 

l’ex p é r im e n ta t io n  su r les an im aux  

pour les besoins de leurs recherches 

scientifiques. Des fonds de pension 

gérés par des syndicats aux Etats-Unis 

ont exercé de telles pressions, sur les 

entreprises où ces fonds avaient été 

placés, que celles-ci n ’ont pu que ré

duire leur personnel pour améliorer 

leur rendement.

C ’est dans le but de prévenir et de 

corriger quelque peu ce type de situa-

Sophie de Rivaz 

Secrétaire exécutive d ’ACTARES

tions  absurdes q u ’ACTARES a été 

créée. Elle s’adresse à toute personne, 

soit directement détentrice d ’actions 

d ’en treprises cotées en Suisse, soit 

concernée par le biais d ’un  deuxième 

pilier ou de fonds de placement en ac

t io n s .  La tâche  é ta n t  vaste , et les 

moyens encore limités, ACTARES a 

pris contact avec un  certain nombre 

d ’entreprises pour exiger davantage de 

transparence sur les conséquences de

ACTARES est une association suisse 
à but non lucratif. Elle est ouverte à 
toute personne physique ou morale 
qu 'elle soit actionnaire ou non.
Elle poursuit les buts suivants: pro
m o u vo ir  un  a c tio n n a ria t respon

sable et favoriser sa pratique; contri
buer au développement d'une écono
m ie au service de l'être hum ain, de 
tous les êtres humains, et respectueu
se de leur environnement.
Pour ce faire, ACTARES utilise les 
m oyens suivants: la partic ipa tion  
active au x  assemblées générales; la 
se n s ib ilisa tio n  de l 'o p in io n  p u 

blique; les contacts et les négocia
tions avec les S.A., par le dialogue 
ou d'autres m oyens constructifs; la 
c o n s ti tu t io n  de g ro u p es  de r é 

flex ion ; la p a r tic ip a tio n  a u x  ré 
seaux d'organisations analogues.

ACTARES, cp 171,1211 Genève 20 
tél. 022 733 35 60, fax 022 733 35 80 

www.actares.ch 
secretariat@actares.ch

leurs activités du point de vue envi

ro n n e m e n ta l  e t social. A lors que 

celles-ci donnent des informations sur 

leur s ituation  financière, elles sont 

plus discrètes au sujet des mesures 

mises en œuvre pour limiter la pollu

tion, ainsi que de leur gestion du per

sonnel et de leurs rapports avec leur 

clientèle , leurs ac tionna ires , leurs 

fournisseurs et leurs concurrents. Plu

sieurs d ’entre elles commencent, heu

reusement, à jouer le jeu: il reste enco

re à analyser les rapports qu’elles pro

duisent et exiger des données chiffrées, 

sans lesquelles ces docum ents  son t 

plus proches d ’un exercice publicitaire 

que d ’un véritable bilan - sans oublier 

la nécessité d ’audits sociaux et envi

ronnementaux indépendants.

Surveiller l'action 
des entreprises

Un autre  dossier que nous avons 

abordé, en collaboration avec des asso

ciations semblables à la nôtre en Euro

pe, est celui qui concerne l’obtention 

d’informations sur les mesures entre

prises pour promouvoir l’égalité entre 

femmes et hommes et améliorer, pour 

les deux sexes, la conciliation des vies 

professionnelle et familiale. ACTARES 

est également intervenue lors des as

sem blées générales des en trep rises  

po u r  sou ten ir  des réso lu tions de la 

Fondation Ethos ou pour relayer les 

préoccupations d ’autres ONG, telle la 

Déclaration de Berne. C ’est ainsi par 

exemple qu ’elle a sollicité le Crédit 

Suisse First Boston afin de mettre au 

p o in t  des so lu t io n s  du rab le s  dans 

l’échelonnem ent du rem boursem ent 

de la dette de l’entreprise indonésienne 

de cellulose et papier Asia Pulp and  

Paper. Cette dernière a en effet bénéfi

cié de crédits immenses, dans les an 

nées nonante, de la part de la commu

nauté financière internationale. Pour 

augmenter sa production, elle n’a pas 

hésité à p ratiquer une déforestation 

sauvage des zones tropicales du pays. 

Aujourd’hui très endettée, la firme se 

v o it  p ro p o se r  p a ra d o x a le m e n t,  en 

guise de plan de sauvetage, d ’augmen

ter encore sa production.

ACTARES in te rv ien t  et assure le 

suivi de dossier de ce type au même 

titre que tant d ’autres à peine évoqués 

ci-dessus. La tâche est donc im m en

se... et elle sera longue. ■
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Expo.02

Dans le ventre de la baleine

Les aventures de Pinocchio et de Jonas 

illustrent à merveille le message 

de l'exposition nationale. Entre insouciance 

régénératrice et marketing tapageur.

L
e pavillon consacré à Pi

nocchio sur l’arteplage 

de Neuchâtel était une 

énigme. Pourquoi évo

quer l’h isto ire  du p a n t in  en 

bois? Puis, j ’ai vu la baleine. 

C’est la queue dres

sée un peu plus loin 

qui m ’a mis sur la 

piste. Et Pinocchio 

est devenu l’emblè

me de l’exposition 

nationale. Car nous 

sommes Pinocchio.

Au pluriel, bien sûr, 

selon le slogan offi

ciel. Alors q u ’Ex- 

po.02 est la baleine, 

cette ombre incertai

ne et voluptueuse .

Bref, un  nuage : le 

sym bole des sy m 

boles, constitué en 

dogm e fondateur, 

malgré le bla bla sur 

le foisonnement des expériences 

originales contre les clichés pa

triotiques.

Vers la métamorphose
La gueule du monstre grande 

ouverte, en file indienne, nous 

attendons. Une longue attente 

est d ’ailleurs le meilleur moyen 

de sortir de ses gonds, de perdre 

pied. Le moment venu, les expo

sitions nous happent. O n est 

poussé dans leurs en tra illes  

chaudes, remuantes. Il faut tout 

abandonner. Laisser le quotidien 

au vestiaire. Se déshabiller par

fois. Une fois à l’intérieur, la pé

nombre s’impose, sinon le noir. 

Elle nous enveloppe avec des so

norités tantôt câlines tantôt ora

geuses au risque du paradoxe 

quand on invoque l'Empire du 

silence (Bienne). Des présences 

mystérieuses - elfes, sorcières, 

revenants, robots - rôdent dans 

les girons. Suspen

dus dans un univers 

qui se dérobe, mou

van t et aqua tique , 

nous chavirons. 

Voilà le naufrage et 

la dérive ; les g a r 

gouillis inquiétants ; 

les a t to u ch e m e n ts  

intempestifs. Ici et là 

surgissent la gêne, la 

peur, l’angoisse ou 

l’ennui si quelqu’un 

nous demande Qui 

suis-je? (Yverdon). A 

la fin, on sort to u 

jours  indemne. Les 

viscères nous déli

vrent. Mastiqués, ru 

minés, expulsés - le syndrome 

de la vache qui contamine la ba

leine - nous pensons que rien a 

changé. Pourtant la m étam or

phose a eu lieu: nous sommes 

différents. Malgré nous.

C om m e P inocch io , nous 

sommes frappés par la lumière 

du soleil et de la raison, mais 

surtout des sens. Geppetto nous 

attend. C’est l’origine; il est le 

grand artisan, le menuiser. In 

grats, nous l’avions oublié. Dis

traits par les soucis de la vie de 

tous les jours. Les retrouvailles 

sont émouvantes. L’éclat aveu

glant de la vérité - certes mul

tiple, intime, discrète - efface la 

myopie de l’obscurité. P inoc

chio devient un homme en chair 

et en os. Son destin s’accomplit. 

Il était écrit.

La digestion divine
Si Pinocchio représente l’es

poir du salut profane, Jonas est 

son contrepoint divin. Lui aussi, 

pour avoir désobéi à la volonté 

de Dieu, passe trois jours et trois 

nuits dans le ventre d ’un grand 

poisson avant d’être vomi sur la 

terre ferme. Chahutés sur un  

chariot de la Migras, Stranger in 

Paradise, (Bienne) le sacré nous 

rattrape. L’absolu vient nous ty

ranniser. Expo.02 lance son ulti

matum : il faut s’y rendre pour le 

bien de la nation à l’image de 

l’armée contraignant ses recrues 

à une visite obligatoire. Englou

tis, captifs, nous croupissons sur 

les arteplages, transformés en 

appareils  de p ro p ag a n d e  de 

masse. Le message c’est qu’il n’y 

a pas de message, caricature du 

célèbre «Le m éd ium  c ’est le 

message» de Marshall McLuhan 

ré su m a n t en deux m ots  sa 

conception de la com m unica

tion globalisée. Nous avons fait 

de la résistance - cette méfiance

diffuse avant le début de la ma

nifestation - nous méritons le 

châtiment, avant notre retour en 

guise de résurrection désormais 

nantis de la bonne parole : l’ave

nir sera léger, métissé, apaisé. Le 

bouche à oreille fera le reste avec 

les incitations d ’une direction 

loquace et encline à l’explication 

de texte (trois livres à ce jour, 

un  catalogue général, des bro

chures spécifiques pour chaque 

exposition et une présence quo

tid ien n e  dans les m é d ia s ) . 

Expo.02 sera un succès. La pro

phétie  s ’au to réa lise . Nous 

sommes ses oracles. Nous nous 

appelons tous Jonas.

En somme, entre libération 

initiatique et expiation biblique, 

le ventre de la baleine est le 

cœ ur d ’Expo.02. Il illustre sa 

mission: avaler le pays. D’abord 

p o u r  le séparer  du réel - le 

mettre entre parenthèses, aux 

marges du temps et de l’espace 

ordinaires - ensuite pour l’accu

ler à sa culpabilité - l’accuser de 

vouloir être suisse sans être cos

mopolite. Avant de le digérer et 

le rendre à son histoire. Riche de 

tunnels et de secrets. m d

Rectificatif

La traduction de l’article, Le chômage au féminin, publié dans la 
rubrique Forum de Domaine Public du 4 octobre 2002, n°1531, 
était de Félix Stürner. Seule la version électronique en faisait 
mention. Nous lui adressons toutes nos excuses.
Elisabeth Bühler, rédactrice de l’article, est aussi l’auteur de XAt

las suisse de femmes et de l'égalité, édité cette année chez Seismo 
dans le cadre du Programme prioritaire de la Confédération 
«Demain la Suisse». ■

Entre libération 

initiatique et ex

piation biblique, le 

ventre de la balei

ne est le cœur 

d'Expo.02.

Il illustre sa mis

sion: avaler le 

pays. D'abord 

pour le séparer du 

réel, ensuite pour 

l'acculer à 

sa culpabilité.
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A rts  p lastiques

Le bleu de la mer

L
J  Espace Arlaud, à Lau

sanne , consacre  une 

g ran d e  ex p o s it io n  à 

Jean Scheurer. Peintre, 

dessinateur et sculpteur au long 

cours. Né en 1942, il a participé 

à l’essor du groupe Impact (la

borato ire  de p ra tiques a r t is 

tiques n o n  in s t i tu tio n n e lle s  

actif dans les années soixante à 

Lausanne). Ses travaux font le 

bonheur des collections privées 

et publiques et jalonnent les es

paces urbains (la gare CFF de 

G enève-Cointrin ou le centre 

a u to ro u t ie r  d ’Y verdon-les- 

Bains, par exemple).

Les œuvres présentées sont 

m odernes et u ltram odernes . 

Elles célèbrent l’autonomie de 

l’art, cheval de bataille des avant- 

gardes du début du XXe siècle. La 

peinture se suffit à elle-même, 

elle devient son sujet. Elle explo

re son expression : supports, sur

faces, couleurs, formes en se dé

tournant du monde. Loin de la 

représentation, elle se livre sans 

prétexte; indifférente à tous les 

préfixes (néo-, post-, trans-) re

nouvelant ou contestant la mo

dernité, résolument fidèle à son 

origine, jusqu’à l’excès. La sou

mission à l’héritage, se double de 

l’insubordination par une obéis

sance démesurée aux règles.

Jean Scheurer ressemble à ces 

baigneurs brûlés par le soleil. 

Leur peau bouillonne, mais ils 

restent couchés, muets. Il est 

abso lum ent m oderne. D ’une 

façon presque dogmatique. Le 

choix de l’abstraction est caté

gorique. Il s’y tient, à tout prix. 

Au risque de l’insolation. Donc 

d ’une certaine ivresse qui déga

ge sa part d ’humour.

L’accrochage est discret, c’est- 

à-dire modeste et parcimonieux. 

Les tableaux gagnent leur place 

dans la rondeur des voûtes, des 

niches, des portiques. Ils ne colo

nisent pas l’espace; ils s’y logent 

comme les moines dans leurs 

cellules. Les salles sont austères, 

géométriques. Le bruissement 

des motifs répond aux prières 

des monastères. Pourtant il y a 

de l’orange, du violet, du jaune, 

du vert. Ils sont fluorescents. Ils 

s’allument face aux noirs délavés, 

aux gris brossés. Les jurons de 

couleur, dynamitent la primauté 

des trames : ces grillages qui fen

dent les plans monochromes. Ils 

disloquent l’ordre et les propor

tions chers à Piet Mondrian ou 

les droites dressées par Barnett 

Newman, avant de brouiller la 

dette envers l’expressionnisme 

abstrait américain.

Et puis il y a la série Marine. 

Une rangée horizontale de bleus. 

Dans une pièce claire, ils s’égrè

nent les uns après les autres. Le 

flux et reflux des eaux se ressasse 

de toile en toile. Les plans en 

croix sont au tan t  de cham ps

po u r  la cou leur qui transite, 

s’étale, se dévergonde. On est à la 

lisière de l’aplat rigoureux et de 

la spontanéité im pétueuse de 

l’expression. L’abîme s’ouvre de

vant nos yeux. Une sorte de fosse 

p ro fonde  et envoû tan te . Les 

plongeurs en apnée s’y jettent, 

vers le fonds: pour un record ou 

pour une perle. Mais ce n’est que 

de la peinture. La lutte engagée 

entre le plein et le vide, entre 

l’ordre et la dissipation, entre le 

silence et le bavardage se joue à 

coup de pinceaux, de matières et 

de muscles. Le peintre face à son 

métier qu’il faut reprendre enco

re et encore. Pour la couleur. Ul- 

tramarine. m d

Jean Scheurer, Peintures m o 

dernes et ultramodernes, Espace 
Arlaud, place de la Riponne, 
Lausanne, j u s q u ’au 26 n o 
vembre 2002.

Presse_____________________

Des chiffres révélateurs

L
es éditeurs de journaux utilisent les données 

des enquêtes REMP (Recherches et études des 

médias publicitaires) pour obtenir des crédits 

publicitaires. Nous fondant sur les chiffres publiés 

le 10 septembre par 20 Minuten nous présentons 

l’âge des lecteurs de neuf importants quotidiens 

suisses:

Titre Jeunes Adultes Senior:

14-34 ans 35-54 ans 55 et 4

20 Minuten 55% 29% 16%

Matin semaine 41% 38% 21%

Matin dimanche 40% 36% 24%

Blick 39% 34% 27%

Tages Anzeiger 33% 40% 27%

24 heures 32% 36% 32%

Tribune de Genève 32% 36% 32%

Berner Zeitung 32% 36% 31%

N ZZ 31% 38% 30%

Basler Zeitung 30% 35% 35%

Les jeunes lisent de préférence le journal gratuit 

20 Minuten, mais aussi Le Matin et le Blick. Les se

niors apprécient les traditionnels. Q uant aux 

adultes, donc les plus actifs, leur préférence va au 

Tagi, au Matin et à l’incontournable NZZ.

A remarquer la concordance entre les leaders lo

caux: 24 heures, la Tribune de Genève et la Berner 

Zeitung. Quant à la Basler Zeitung, elle se distingue 

par la moyenne élevée de l’âge de son lectorat.

Signalons encore que 20 M inuten  faisait re

m arquer que les écoliers ne son t pas pris en 

considération alors qu’ils sont nombreux à lire 

le journal sur le chemin de l’école. La demande 

est si forte que des difficultés d ’effectuer des ti

rages suffisants ont été constatés ces derniers 

mois. A titre personnel, je remarque qu’en pé

riode de vacances de nom breux  exemplaires 

restent dans les caissettes. Ces jeunes continue

ra nt-ils de lire plus tard? cfp
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